PROCEDURE DE VOTE ORDINAIRE
Les projets de résolution sont normalement considérés dans l'ordre chronologique des points de l'ordre du jour et dans chaque point, dans l'ordre chronologique de leur dépôt.

En règle générale, le temps de parole lors du vote est de 3 minutes.
Le vote est un processus réservé aux membres du Conseil. Les observateurs ne peuvent intervenir que pour la présentation de projets de propositions.
1.
Présentation du projet de résolution / décision par l'un des co-auteurs.
2.
Les co-auteurs additionnels, le cas-échéant: les délégations souhaitant se porter co-auteurs sont invitées à le faire sur la plateforme HRC e-Sponsorship de e-deleGATE (https://e-delegate.un.org).
3.
Observations générales, le cas échéant (par les membres du Conseil seulement), y compris les amendements, les propositions de procédure (comme les demandes de vote séparé et autres motions).
4.
Les déclarations par le(s) Etat(s) « concerné(s) », le cas échéant et à la demande de ce(s) dernier(s).
5.
Les incidences financières (« PBIs »), le cas échéant: l’état récapitulatif des incidences sur le budget-programme sont postées sur le portail extranet du Conseil.
LE VOTE
6.
Explications du vote avant le vote, le cas échéant, (les co-auteurs ne seront pas autorisés à expliquer leur vote, à moins que le projet de résolution n’ait été modifié).
7.
Une demande de vote?

8.
Vote, si demandé, ou adoption du projet de résolution sans vote.

9.
Projet de résolution suivant au titre du même point de l’ordre du jour, le cas échéant, (suivant le même ordre que celui évoqué ci-dessus)
OU, si c’était la seule ou la dernière proposition sous le point de l’ordre du jour: 

10.
Explications du vote après le vote et commentaires généraux, le cas échéant (à la fin du point de l’ordre du jour).
SI LE TEMPS LE PERMET, les Etats observateurs auraient la possibilité de faire des interventions à la suite du processus de vote, une fois toutes les propositions examinées, à la fin de la session. 
